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 n° 292 244 du 24 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 19 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 juillet 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, 

avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré, aux autorités communales de Seraing, être arrivé en Belgique le 11 mai 

2011. 

 

1.2. Le 30 juin 2014, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

indépendant. 

 

1.3. Le 26 octobre 2016, il a introduit une nouvelle demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur indépendant et a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement en date du 3 juillet 

2017. 
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1.4. Le 12 mars 2018, la partie défenderesse a envoyé un courrier recommandé au requérant, 

l’informant de son intention de mettre fin à son séjour et l’invitant à lui communiquer tous les éléments 

qu’il estime utiles. Le 28 juin 2018, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois du requérant (annexe 21). Le recours introduit à l’encontre de cette décision 

devant le Conseil de céans a donné lieu à un arrêt de rejet du recours n° 288 371 du 2 mai 2023. 

 

1.5. Le 18 mars 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport de contrôle administratif d’un étranger et a 

été écroué à la prison de Lantin suite à un délit de roulage. 

 

1.6. Le 3 mars 2022, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

titulaire de moyens de subsistance suffisants, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de 

plus de 3 mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) prise par la partie défenderesse le 19 août 

2022. 

 

Cette décision, lui notifiée le 26 août 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Est refusée au motif que : 

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l’Union : 

 

En date du 03/03/2022, l’intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

titulaire de moyens de subsistance suffisants. A l’appui de sa demande, il a notamment produit une 

copie de la révision d’office des montants relatifs aux droits à des allocations aux personnes 

handicapées, un courrier du SPF Sécurité Sociale lui demandant de faire toutes les démarches 

nécessaires afin de régulariser sa situation suite à sa radiation d’office des registres de la population, 

une décision de refus du CPAS de Liège faisant suite à une demande effectuée par l’intéressé en date 

du 17/12/2021 en vue de percevoir le revenu d’intégration sociale ainsi qu’une attestation reprenant les 

paiements effectués à son bénéfice par le SPF Sécurité Sociale personnes handicapées pour une 

période comprise entre le 01/01/2021 et le 31/01/2022. Il porte également au dossier une attestation 

d’assurabilité de la mutualité neutre confirmant son inscription. 

 

L’article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers prévoit que les ressources suffisantes doivent au moins correspondre au 

niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d’une aide sociale et que dans le 

cadre de l’évaluation des ressources, il est tenu compte de la nature et de la régularité des revenus 

ainsi que des membres de la famille qui sont à charge. En l’espèce, l’intéressé est repris en tant que 

personne isolée et doit donc disposer d’un revenu mensuel net minimum équivalent à 1137,97 euros. 

 

Or, il ressort de l’examen de la lettre envoyée au requérant en date du 21/01/2022 par le SPF Sécurité 

Sociale que son dossier est révisé en raison de la radiation d’office prise par sa commune de résidence 

en date du 28/06/2018. Cette radiation va, de fait, à l’encontre de la condition de résidence légale 

effective en Belgique inscrite à l’article 4 de la loi du 27/02/1987. En l’absence de documents 

complémentaires, il ne peut être déterminé par l'Office des Etrangers que l’intéressé dispose encore 

d’allocations pour personnes handicapées postérieurement au contrôle effectué par le SPF Sécurité 

Sociale au moyen de ce courrier. La régularité des montants n’est donc pas formellement démontrée. 

 

Par ailleurs, même si la régularité des montants produits par l’intéressé était établie, il convient de noter 

que ces derniers sont insuffisants pour couvrir les frais d’un long séjour en Belgique et, partant, garantir 

que le requérant ne deviendra pas, au cours de son séjour, une charge déraisonnable pour le système 

d’aide sociale du Royaume. D’autant qu’il faut souligner que l’intéressé a fait appel aux services du 

centre public d’action sociale afin d’obtenir un revenu d’intégration en date du 17/12/2021. 

 

Par conséquent, l’intéressé ne réunit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en 

tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants. 

 

La présente décision est susceptible d’être accompagnée d’une mesure d'éloignement à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l’éventuel recours introduit. » 
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2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 40, 42 et 62, de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 51 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981), du « devoir de minutie » et du principe « nemo auditur ». 

 

3.1.1. Dans un premier grief, elle rappelle la teneur de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’article 51, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et fait valoir que « Cette disposition reste inchangée et d’application au 

requérant ; le délai de six mois est dépassé , de sorte que l’attestation d’enregistrement doit lui être 

délivrée. Ce qui n’est nullement incompatible avec la directive 2004/38 dont le 29ème considérant précise 

: « La présente directive ne devrait pas affecter les dispositions nationales plus favorables ». 

 

3.1.2. Dans un second grief, la partie requérante indique que « Selon la décision, le SPF Sécurité 

Sociale a décidé de réviser le dossier du requérant suite à sa radiation et en l’absence de documents 

complémentaires , il ne peut être déterminé s’il dispose encore d’allocations pour personne handicapées 

; de sorte que la régularité n’est pas formellement démontrée » et soutient que « Le courrier du SPF 

date du 21 janvier 2022 et est donc antérieur à la demande ; à ce moment, le requérant était sous le 

coup d’une annexe 21 et était pour ce motif radié, ce que le défendeur ne pouvait ignorer, étant l’auteur 

de ladite annexe ». Elle précise que « Durant l’examen de sa demande d’enregistrement, ses 

allocations lui furent versées, mais cela a pris fin suite la notification de l’annexe 20, laquelle a provoqué 

à nouveau sa radiation » et estime que « La radiation du requérant, avec pour effet la révision de ses 

allocations d’handicapé, résulte des propres décisions du défendeur de sorte qu’au motif de refus 

s’oppose le principe « nemo auditur... » ». Elle considère qu’« A tout le moins, la décision n’est pas 

motivée en conformité avec les articles 40 et 62 de la loi , est constitutive d’erreur manifeste et 

méconnaît le devoir de minutie : pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause, l'autorité 

compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier (Conseil 

d’Etat , arrêts n°190.517 du 16 février 2009 et 216.987 du 21 décembre 2011) : le défendeur ne peut 

fonder son refus sur l’absence de ressources suffisantes alors que les difficultés pour le requérant d’en 

disposer sont les conséquences de ses propres décisions ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 2°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, un droit de séjour est notamment reconnu au citoyen de l’Union, « s'il 

dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 

d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des 

risques dans le Royaume ». Le second alinéa du même article 40, § 4, prévoit que « Les ressources 

suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de revenus sous 

lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale. Dans le cadre de l'évaluation des 

ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui englobe notamment 

la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui sont à sa charge. Le 

Roi fixe les cas dans lesquels le citoyen de l'Union est considéré comme remplissant la condition de 

ressources suffisantes visée à l'alinéa 1er, 2° ». 

 

L’article 50, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) dispose, notamment, que : 

« Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, selon 

le cas, doit produire les documents suivants : […] 

4° citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° de la loi : 

a) la preuve de ressources suffisantes qui peut comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de 

retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident de travail ou une assurance 

contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont le citoyen de l'Union dispose 
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personnellement que les moyens de subsistance qu'il obtient effectivement par l'intermédiaire d'une 

tierce personne sont pris en compte; et 

b) une assurance maladie; […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel le 

requérant ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois 

en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants, aux motifs, d’une part, qu’« il ressort de 

l’examen de la lettre envoyée au requérant en date du 21/01/2022 par le SPF Sécurité Sociale que son 

dossier est révisé en raison de la radiation d’office prise par sa commune de résidence en date du 

28/06/2018. Cette radiation va, de fait, à l’encontre de la condition de résidence légale effective en 

Belgique inscrite à l’article 4 de la loi du 27/02/1987. En l’absence de documents complémentaires, il ne 

peut être déterminé par l'Office des Etrangers que l’intéressé dispose encore d’allocations pour 

personnes handicapées postérieurement au contrôle effectué par le SPF Sécurité Sociale au moyen de 

ce courrier. La régularité des montants n’est donc pas formellement démontrée » et, d’autre part, que 

« même si la régularité des montants produits par l’intéressé était établie, il convient de noter que ces 

derniers sont insuffisants pour couvrir les frais d’un long séjour en Belgique et, partant, garantir que le 

requérant ne deviendra pas, au cours de son séjour, une charge déraisonnable pour le système d’aide 

sociale du Royaume. D’autant qu’il faut souligner que l’intéressé a fait appel aux services du centre 

public d’action sociale afin d’obtenir un revenu d’intégration en date du 17/12/2021 ». Cette motivation 

se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

En effet, le Conseil constate qu’en termes de requête, la partie requérante s’abstient de contester le 

second motif, afférent à l’insuffisance des revenus du requérant, et se limite à critiquer le premier motif, 

relatif à leur irrégularité. Il appert dès lors que ce second motif est établi et suffit, à lui seul, à justifier la 

décision querellée, dès lors que la condition de la suffisance des revenus du requérant fait partie des 

conditions cumulatives visées à l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 reproduit supra pour 

l’obtention d’un droit de séjour en tant que titulaire de moyens de subsistance. 

 

Ce motif suffisant à fonder la décision contestée, le Conseil estime qu’il n’est pas utile de se prononcer 

sur la légalité de l’autre motif de la décision querellée, qui, à supposer même qu’il ne soit pas fondé, ne 

pourrait suffire à justifier l’annulation de celle-ci. En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le 

Conseil ne doit pas annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains 

seulement sont illégaux lorsqu’il apparaît que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait 

retenu que le ou les motifs légaux. Dès lors, l’argumentaire développé par la partie requérante à cet 

égard est surabondant et insuffisant, de sorte que les observations formulées à ce sujet ne sont pas de 

nature à énerver le raisonnement qui précède. 

 

Partant, la partie défenderesse a valablement motivé la décision attaquée, et il ne peut être question 

d’une violation des articles 40 et 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
4.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juillet deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 


